
imputation» diffamatoires du président 
de la Société des Travatlleura: une assi- 
gnatlda «ft police correotioQQell«. telle 
est la seule réponse que nous lui ferons 
désormais, s'il s’avisa ancore de parler 
d « nous en termes injurteux.

Nous recevons ie programme d'une 
Ligue de l'ordre qui vient de se fonder 
à Pari3,soiis le patronage do l'archevê- 
q̂ ue de Paris, des évêques de Versailles, 
Nantes et Nancy, du général de Cissey, 
de l'amiral Pothuau, des ministres de 
l'intérieur et des afiairës étrangères, de 
M. le comte de Flavignyet de M . Henry 
D un *^ , président et vice-président d « 
la Soaiétén*anQMtfb de Mcottrs aux blest- 
sés,

C^lfe deuvré seiDble devoir être appe
lée à rendre de réels services, et silf la 
liste 1^8 membres qui la composent nôus 
avoMi ratevv àile loule de aorna, ausal 
connus que recominandables d'officiers 
supérieurs, de savants, d'anciens dépu
tés, de représentants à l'Asssemblée ac
tuelle, de membres à l'institut et de l’A - 
cadémie française.

Nuus nous t)ornon8 aujourd’fiui à an 
noncer cette œuvre vraiment nationale 
sur laquelle nous donnerons de plus am
ples explications lorsqu’elle nous sera 
connue dans tous les détails.

{M émorial)

On nous prie de publier la l'avis sui
vant :

< Le CoMaJIdea adminisirataurs delà 
condition pub'ique de Roubaix porte à 
la connaissance du commerce et de l'in
dustrie que, en conformité de la loi du
23 août 1871 et de la note complémen
taire insérée dans le Journal officiel du
27 novembre dernier, la condition pu
blique est tenue d'appliquer un timbre 
de 0, 10 centimes :

» 1* Sur los reçus de sommes supérieu
res à 10 francs, qui sont délivrés pour 
l'acquii des frais dtf pesage,de condition
nement et de titrage ;

» 2° Sur les reçus des marchandises 
restituées après dépôt doal il est donné 
décharge (registres de factage, de cam- 
mionnage, etc.)

» Roubaix, le 7 décembre 1871.
» A. P elfosse, Réquillart^ crépel,

» A. Famechon, Aug. M orel, et 
» A. Barbaux. >

La Compagnie du chemin du Nord 
al'honneurde prévenir le commerce que, 
par suite de l’abondance de la neige 
tombée à Paris, lout le service du ca
mionnage y est suspendu depuis hier.

Elle se trouve donc dans l’obligation 
de suspendre,de son côté, p' ovisoireiuent 
les transports ayant cette destination, à 
l’excaption,toutefois,des bestiaux et den
rée» de halle.

On nous prie d ’annoncer qu’à partir 
de lundi prochain des voitures circule
ront en ville pour recueillir chez les gar
des nationaux Us uniformes qu'ils vou
dront bien abandonner au profit des 
pauvres.

Une voiture passera, lundi, chez les 
gardes de la 5* compagnie ; mardi, chez 
ceux de la 6*, el mercredi, chez ceux de 
la t ” . Une seconde voiture sera chargée 
des trois autres compagnies.

Pour éviter une perte de temps, on 
prie lea donateurs de vouloir bien pré
parer , à l ’avance, les efTets en un 
paquet.

Nous nous joignons aux personnes 
qui ont pris l'initiative de cette œiivre, 
pour faire appel à la charité de nos con
citoyens. La garde nationale étant dis- | 
soute, les uniformes sont devenus inu- | 
tiles. ;•

Le froid est rigoureux, la misère 
esl grande : Donnons aux pauvres.

L'ne cél émonie religieuse et patrioti- j 
que aura lieu lundi, matin, en l*ëglise ;

Saint-Martin. La société Alsaot-Lor- 
rain€ doit faire célébrer,en mémoire dea 
Alsaciens at Lorrains morts pouf la pa
trie, un obit auquel assisteront la corps 
da 9apaUrd‘ Pompiers et la Qtnndê 
tfttrmfhiie de tloubaix.

La meaae sera dite à dix heuites un 
quart.

A  l'issue de la céréraonie.une députa
tion des membres de la société Alsaom^ 
Lorraine se rendra au cimetière pour y 
déposer una couronne d ’immortelles sur 
la tombe des jeûnas soldats du Nord.

Le ministre de la guerre vient d ’a- 
dressar au* préfets uoe circulair* par 
laquelle il demande, dans le phia bi^ef 
délai possible, la liste nominative des 
militaires amputes par suite de blessu
res reçues pendant la dernière bampa- 

_

Le ministre des finances vientd'adres- 
ser unecirculaire au* diverHas directions 
qui dépendent de son administration, 
entr'autres à celles dee tabacH, du tim
bre, des postes, pour les inviter à rece
voir les petites coupures émises récim- 
ment par les grands établissements 
financiers.

Une dépèche adresséede Rom à Vin- 
dépendance belge, annonce que le géné
ral P^nd her be, oe lendant en Egypte,est 
arrivé hier dans celle ville.

Il y a deux ans environ, un architecte 
de Lille était condamnéun à an de prison, 
pour avoir tiré un coup de revolver sur 
un créancier qui se présentait chez lui. 
Le jugement du tribunal de Lille fut 
confirmé par la cour d'appel de Douai, 
et M. n... jugea prudent de paséer en 
Belgique. Il vient de rentrer en France 
et s est constitué prisonnier pour purger 
sa peine.

On vient d'arrêter, dans les environs 
d’Arras, un jeune homme oonvaincu 
d'avoir fail partie delà Commune de 
Paris.

UEcho du Nord  raconte le fait sui
vant sous toutes réserves :

c Un jeune homme de notre ville avait 
été, à la Milité d’une rixe, condaoxné à la 
prison. Il fut si vivement afTecté de la 
peine qui le frappait,qu’une fois arrivé à 
lamaisond’arrêt,il pritla résolution d«t se 
laisser mourir de faim, et eut assez d ’é
nergie pour acx^omplir jusqu'au bout son 
sinistre projet. Le jour de son incarcé
ration, il avait déclaré qu’il ne sortirait 
pas vivant de la cellule où il entrait. »

Hier, vers neuf heures du matin, ra
conte le Propagateur, un acte de féro
cité a été commis dans une des maisons 
de la cité Liénard, à Lille.Une des loca
taires s ’élant aDsentée un moment,avait 
laissé couché dans son berceau, un en
fant de quelques 8emaine8,80us la garde 
d’un autre enfant de 4 à S ans. Ce der
nier, à l’aide d ’un outil tranchant qui lui 
était tombé sous la main, raccourcissait 
les doigts de soa petit frère. D ^à deux 
doij^ts avaien'. été coupés net, à partir de 
la jointure,et lesdéhris gisaient .sur le sol, 
lorsque la mère est rentrée. A cet aspect, 
saisie d'une immense duuleur,la pauvre 
femme se précipita sur ses enfants en 
poussant des hauts cris, les voisins ac
coururent et des hoins furent donnés au 
p<4tit martyr.

A  l'audience correctionnelle de Lille 
ont été condamnés :

Edouard Baille, de Tourcoing, à un 
mois, pour avoir établi publiquement 
un jeu de hasard, et escroqué ainsi di
verses sommes ;

A  six mois et 50 fr. d'amende, De- 
clercq, de Roubaix, déjà condamné deux 
fois pour coups et blessures.

CONSEIL m u n ic i p a l  DE ROüH:AUt 

fâession de novembra.)

Ptnoéi %etbaf $om»naire de ia séance
des 5, 6 et 7 décemb/'m 1871.

PréâideiioA de M. J. Dérégnaucourt, mairai

Somtprésentf ; MM. Del^orto-Bayart,
A.Famechon, Achille.Screpel, Edouard 
Dalattre, Louirt Watine, Ch. Junker, 
Ch. Daudet, Désiré Sival, A. Hindré, 
Henri Parent, Louis Barbotin, Scrépel- 
Roussel, Henri Scrépel, Motoe Aogiar, 
Paulin Richard, Delcourt-Tiors, GUxie- 
froy, A. Talon, Qarratte-Perkoel, Aiigus- 
tia Morel,J.-B. DelpItnuue.Touiemotide- 
Nollét, Léon Foveau, L. Willem.

Sont absents : MM. Joseph Quint, 
Labbe-Copin, C. Castel, C. Descat,,Del- 
labecq-Desfontaiaes, Pierre FUm, Gbar> 
les Roussel, Molte-Bossut, A . Barbaux,
B. Coulogne.

Le Conseil,
I. Entend lecture et adopte la rédac

tion du procès-verbal de la séance du 23 
novembre dernier ;

II. Adopte le rapport de la commis
sion des finances sur le compte adminis
tratif des hospices;

III Entend lectura du rapport de la 
Gommission des finances sur le budget 
supplémentaire proposé par la commis
sion administrative des hospioea. L<ea 
conclusions de ce rapport tendent à re- 
fuaer à l'administration des hospices l’al- 
locatioti de 49,341. 10 demandée par 
elle, l'engageant à prendre une délibé
ration tendant à se faire autoriser à dis
poser de la somme de 52.016. 10, dépo
sée àu Trésor, excédant de recettes de 
son exercice de 1870 et provenant de 
l'expropriationdes maisons de la O ’ ande- 
Place.

MM. Toulemonde-Nollet , Wattine- 
Waltinne et Delplanque demandent le 
vote secret.

Le Conseil, par 20 voix contre 8 sur 
28 présents,adopte le rapportât les con
clusions de la commission des finan
ces.

IV. Adopte le rapport de la commis
sion de surveillance des écoles sur le 
programme d'admission aux bourses du 
Collège.

V. Entend lecture d ’une lètlre de M , 
le président du Tribunal de Commerce, 
adopte le rapport du Directeur des tra
vaux municipaux et vote une somme de
3,500 fr. à (^rter au budget de 1872 
pour divers arrangements et construc
tions destinés à un greffe pour le Tribu
nal do Commerce.

VI. Adopte le rapport du directeur des 
travaux m micipaux et vota sur l'exercice 
1Ô72 un crédit de 1,000 fr. pour l’éclai
rage au gaz de la maison des soeurs au 
Tilleul et daa classes aux Carmélites.

V il. Entend lecture dtr’TMpert tie la 
commission de l’Bglise de I Epeuie dont 
ies conclurions tendent : 1° a déclarer 
que la ville n’est pas en mesure, quanl 
à présent, de faire honneur à l’engage
ment pris par le Conseil municipal en
1870, 2° à offrir aux propriétaires des 
terrain» <;édéa da les délier de leurs en
gagements si le retard apporté ft Pexé- 
cution de l'Eglise leur porte préjiudice.

MM .Toulemende*Nollet, Talon et Del- 
court-Tiers demandent le Vote secret.

Le résultat du scrutin est 13 boules^ 
blanches et 13 boules noires. M. le maire 
refusant d ’userdu droit da rendre sa voix 
prépondérante propose et le conaeiladop- 
to le renvoi du rapport à une seconde 
étude de la communion, un coBseilier 
s'est at>stenu.

VIII Entend lecture d ’une lettre de M. 
le vice-président de la caisse d'Epargne  
et nomme M. Ch. Pollet-Duthoit aux 
fonctions de Directeur de cette adminis
tration.

IX. Vote sur l’exercice 1871 un crédit 
supplémeotaire de 11,689.38 pour le 
corps des Sapeurs Pompiers.

I X. Rejeltü une demande fiiitt̂  par M . 
 ̂ A. Prouvost, tendant è obt'mir l’uuifiea- 
j tion dea compteurs de* eaUs do la L fs
I pour deux établiasementa ooa contigus. 
j XI. Vole è l’unanimité, sur l'exercice
I 1872, un crédit de 10,000 A*. poM* tfa-
I vaux d ’amélioration à l’abattoir.

^«ovoie à la commission de la 
j voierie l’uxamen de pians d’alignements 

projetés par le directeur des travaux 
municipaux.

X IIL  l^ntend lecture du rapport et du 
règlement de ia caisse de retraites des 
employés de la ville et l’edopte à l'unani
mité : nomme une commisaion de trois 
ittembres pour l’administrer.

Sont élus :

MM. Junker, Toulemoade-Nollet et 
Barbotin.

XIV. Shiend iecturê d ’ube lèltre de 
M . Motte-Bossut reiativetnent aux éco
les de rétablissement du SaoTé-Cœur, 
rue Pellart et ta renvoie à l’examen da 
la ôOMiuission des Ecolds.

XV. Ënteud lecture et approuve la ré
daction du présent sémmaire.

L e  Seerétra ie  
C h .Junkbr.

v i l L k  d s  k o d b a ix .

r « M I «  « «  aliiaKto.

Lm nii 11 décembrt, à  ̂ h- \/i iu  soir.

L ’iode ooBsidéré comiae poison irritant ; 
iodure d’Azote.

Mtrortdi U iéetm èn , à % k. 1/4 dutoir.

•Application 4u principe d’Archimède ;corps 
flottants. Recettes scientifiques.

ÉTAT-CIVIL DE ROUBAIX.

NAISSAJVCaS

B décembre.—  Planckaert Gabrielle, me 
Pélart. —  Moulart Jean Bte, rue Saint Jo
seph. —  Pervost Pauline, rue dif Nouveau 
Monde. Debrauwère Jules, rue Jacquart.
—  Gauquiere Marie, rue d’Arcole. — Bienfait 
Albert, «u Pile.

6 novembra..» Delanoy Justine, rue de la 
G u in gu ette .J o ye  Liévine, rue du Fonte
noy.—  Lequenne Aimable, rue dee Longues- 
Haies. —  Matyn Irma, au Pile. —  Billiau 
Alixe, rue de Lannoy. —- Decleroq Oscar, 
rue d'AIma.

7 décembre.^ Boutté Julia, rue d’ inker
mann.—  Deidercq Clémence, rue Philippe le 
Bon. —  Frady Maria, rue Haute du Fonte
noy,. '

D écA s

.6 décambrs Golier Marie, 4 ans, rue de 
Gourtnû.-» Mouchou Hortense 11 ans, rue 
du Moulin de Roubaix. —- Moonaeri Jean 
Bte, 27 ans, tisserand, & l ’Hôpital.—  Guil- 
bert Heari, 10 jours, rue de la Fosse aux 
Chênes. —  Bomaert Louis, 39 ans, contra 
maitrs, rue de L ille . Dhont présenté sans 
vie, au P ile .—  Dénève sophie, 2 mois, rue 
des Langues Haies Florqmn Eugénie,4 mois, 
au T illeu il'—  Maes 8iloé, 46 ans.m** à l’H6- 
pitale.—  Lerouge Henri, 4 ans, rue de Meu- 
veau. —  Hornez présenté sans vie, rue des 
L omuos-Haies.—  Rose Virginie, 48 ms, m™ 
au Pile.— Dahaut Auguste, 1 mois, rue Dé
crème.—  Quint Désiré, 31 ans, tisserand,au 
Pile.

6 décembre.—  Noyelle Catherine, 67 ans. 
sans profession, au Fontenoy.—  Ost Marie,
24 ans, tissermde, à l'Epeula. —  Gbermon- 
pfet Henri, 1 an. Chenu de la Maquellerie.

Rousseau 78- ans, joumidier,. anx
Petites ̂ u r s .—  Vandevilde Paûliea. 9afkk.
4 Lecomte Carlos, 47, a ^  t iv ^
fabd, fctt^le.—  Béhiels Inna,l aooks ÎT fc-

—  V anw eng^e Mari «, 4 aaé, ÿu* dé
P e n ^ .  —  Moreau Domique, ‘«8
rame d'équipe, rue de la Ljra. —  

Psimyre, 2z ans, tailleuse, rue dè
—  Leroy Pierre. 77 ans, joumalÏM, aUi Pé- ' 
tlles Seèurs.—  Tliiebaut Marie, 1 an, ruo dtt 
Qhettindé Fer.
_ 7 décembre. —  Boucquey présenté «ana 

vie, au Pontenw.—  Malet Virginie, 75 
lattriUdiêra, au Fontenoy —  Delplanque A l- 
AMt, 11 ans, rue de Blanchemaille. Con traira 
Marie, 3 ans, k l’Epeula. ^

'______ Commerce______
Havrs, »  déeemfara.

(Dépé^e de MM. Kablé et G*, représentés 
par M. Bulteau-Desbonnets.)

Ventes : 3,000 b., demande tnéilleurè; 
marché très ferme.

Liverpool, 8 déœaibre. .
(Dépêche de MM. Kablé et C*, rSpréseiiM 

parM. Bulteau-Desbonnets.)
Marché actif. Ventes : 15,000 b. prix 

plutôt plus cher.
Recettes de la semaine : 107^000 b.

BOURSE DE PARIS 
dm 9 Décembre

Rente 3 p. <>/®........................ 56 30
— 4. 1/2 p.»/"...........  8 0 . »

Nouvel emprunt................... 90 35

Bilan heMtmadaire de la Baof se ëe Fraace
7 DéCBMBRB

EaetlMe BéUlltÉue. 
PoneCMiilie . . . . 
AvaDcefr tnr Ulres . 
Billett aa porteur 
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Augmentation. CircnU toa des Bit let5.
Encaitée a«uUique. .

Dim inutùn. Porterniille...............
0>aptr> particulien . 

> Comptr* da I rnor. .
KÀene de* bUleU..

Ut . « .
n,"»! •

*.078. ts • 
S37.3I* • 
1M,9I(

M  O JD E  S
Madame DEPOILLY a l’honneur d’annon

cer aux dames de Roubaix qu'ellle vient 
d*nuvrir un magasin de modes {aux Quatre 
Saisons) rue Pellart, n“ 5 el les invite à ve
nir visiter son bel assort im nt de fleurs et 
de plumes de premier choix ainsi que rubans 
et turquoises. "

Ayant nouvellement reçu plusiem dmdè 
les de Paris (haute nouveauté) pour dames, 
demoiselles et enfants , elle e^>ère que son 
genre de travail plaira au bon goût de ces 
dames et qu’elles l’honoreront de leurs vi
sites.

English spoken.— Fashionable millenery.
1610

S p éd ilîtéde  d e it iers  ea i m  g e ire s
I T y e l le m e e te  le

REOit£SS£ll£III^ DES DENTS
V E R B A t r a a a E

DENtlSTE
BREVETÉ PAR S . M . LE ROI DES BELGES

RU E  DE L ’HOSPICE ‘8,ROUBAIX

édition de ia Valse des Sirènes vient de paraître. Cette splendide valse est de l’ex
cellent piaai^e^mpositeur, F. Boscovitz, auteur de: Chant du Matin. Les succès incontes
tables de cet auteur sont aujourd'hui nombreux : Les sirènes viennent augmenter ce nom- 
bre. PouB rooevoir franco envoyer 2 fr. 5«; à 4 mains: 3 francs. Alph. Leduc, 35, rue 
le Patotiar, Paris —  Le Chant du mrtln, {idyUe) 2 francs.

1563

V a d é c re t  98 d «ceaa ia r« 
I 8 î e a e t e r l e e l  lm eertâe*
le j«iraiNât » e  a iM san  de* 
aMM«NCES et JIC »I-
C ia illK S  KT M S  ACTES DE 
■ s  « E T E «a i d « » e r e e * e * t  dm

4 ’S !S itl\C E S
P D B U C i n O I I S . L £ 6 i L E £

Etudes de M» J. LEFKANCQ et‘dé 
M* HOÜZÉ, avoués à Lille, et de 
M» VAHÉ, notaire à Roubaix.

Département du Nord. —  Arrondis
sement de Lille

CANTON BT VrLLB OK ROUBAIX

M A I S O N S
e t  ' l ' e r r a l n s

A .
PAR LICITATION

Rue des Arts, N“* 6 et 8, rue du 
(Irand-Chetnin, N® 9 même-rue et 
rue du Bois, N® 12, rue des Arts 
al de Soubise prolongée.

Le lundi 11 décembre 1871, deux 
heures da } ’aprèe-midi, en l'étude et 

le ministère de M* VAHÉ, il sera
4 la venta par adjudication

ment de Lille.
CANTON ET V ILLE  DE ROUBAIX 

Article premier.
Rue des Arts.

Divers bâtiments à usage d'écuries 
et de remises, avec le terrain en dé
pendant, actuellement occupés sans 
bail par M.Edouard Crépin. au loyer 
annuel de 85a francs, outre les con
tributions et l’assurance.
Mise-à-prix : Huit mille francs, ci 

8,ÜOO fr.
Article deuxième.

Rae du Grand-Chemin, n> 9. 
Une inaison à étage, avec porte-co- 

chère, située rue du Grand-Chemin, 
n“ 9, avec tiiagasin derrière, le tout 
occu^ par le sieur Bautegnies, au 
loyer annuel de 4,800 fr., ouire les 
contributions et l’assurance.
Mise-à-prix : Quarante mille fr., ci 

40,000 fr.
Article troisième 

Rues du Orand-Chemin et du Bois.
1“ Une grande maison avec ses dé

pendances, située rue du Grand-Cbe- 
min, n" 13, occupée par le sieur 
Daudet-Delrue, au loyer annuel de
5.000 fr., outre les contributions et 
l’assurance.

2» Un atelier avec porte-cochère, 
front à la rue du Bois, et une maison 
à étage, contiguë, servant de bureau, 
le toul occupé par le sieur Florimond 
Hannard-Frasez, au loyer annuel de
6.000 fr. oulre les impôts et l’assu-

f  Qu

AUTICLE QUATRIÈME.

Uns du Bois, »°  12. 
üne maison à étage, rue du Bois, 

N* 12, ci-devanl occupée par M.Wal
let, commissaire cential de police. 
Miss-à-prix Dix mille fr., ci

10,000/ir.
N ota. Les deux derniers articles 

pourront être vendus ensemble ou sé- 
parém nv.

a r t ic l k  c in q u iè m e .
Un terrain de la con tena- ce de 725 

mètres 73 centimètres, tenant d’un 
côté aux héritiers Dazin et aux héri
tiers Leconte, Delporte, Mahieu et à 
divers, d’un deuxième côté aux sieurs 
Mahieu, Fersyn-Duthoit el Antoine 
Bouleau, et parsievant à 1* rue des 
Arts.
Mise-à^prix : Douze mille cent fuatre- 

vingt-donse fr. quarante-cinq cent, 
c i/  12,192/ir. 45 c.
Ce bien pourra être vendu en tota

lité ou en 6 lots, composés comme 
suit •

Premier lot. —  80 mètres 22 centi
mètres, teuaut aux héritieis Dazin et 
aux sieurs Leconte, Delporte et Ma
hieu, présentant un front à la rue des 
Arts, de 9 mètres 53 centimètres. 
Mise-à-prix : Seize cent quatre fr. 

quarante-cinq e. d. 1,604 fr. 40 c. 
DeutOms lot. —  75 mètres 32 cen

timètres contigus au lot précédent, 
présentant un front de 6 mètres à la
dite rue des Arts.
Mise-àr-prix : Quatorze cent soixante-

Troisième lot. — 60 aiètras 36 cen, 
timètres contigus au lot méoédMit- 
présentant un pareil front de 6 mètres 
à la rue des Arts.
Mise-à-prix. 1,207 f r .  20 c.

Quatrième lot. —  47 mètres 40 
centimètres contigus au lot précédent, 
prés niant un front de 6 mètres k la
dite rue des Arta.
Mîse-à^prix: N eu f cent quarante-huit 

f r .  et. 948 fr .
Cimfnième lot. — 467 mètres 43 

cenlimètres restant dudit article,pré
sentant un front de 7 mètres 90 cen
timètres i  ladile rue des Arts. 
Mise-à-prix-. S ix mille neuf cent 

soixante-six fr . ,  quarante-cinq cent 
tà, r>,966 f r  45 c.

Article sixième 
Rues det Arts et de SouMseproUmçée.

ün terrain de la contenance de 804 
mètres l"«entimètre , à l’angle des
dites mes des Arts et de Soubise, te
nant d’un côté à la propriété de Ma- 
d ^ e  veuve Walteau-'ners, du deu
xième côté aux dépendances du Tem
ple protestant,et des autres c6tés aux 
dites rues.
Mise-à~prim : Onee müie quatre cent 

quo4re^ngt^neuft francs vingt cen
times, ci. 1 f ,«89 /V. 80 c.
jCa bien sera readu ra totalité ou 

en 6 lots, composés de la manière 
suivante :
" î i w f e r  let. —  214 taètres 18 een- 

timètres, tenant à la propriété de 
Madame Watteau-Thiers, présentant 
un front de 8 mètres 45 centimètres 
à la rue de SooblM, en patiia oomr

dABft lik OOttilQft&OSe

Mise-àr-prix : Deux mille cinq cent 
soixante-nenf francs quatre-vingt- 
douze eentûnes ci. 2,569 /r, 92 c.
Deuxième lot. —  82 mètres 13 cen

timètres, présentant un front de 5 
mètres à la rue de Soubise, en partie 
comprise dans la contenance.
Mise-à-prix .■ Neu f  cent fuatre-isingt- 

einq francs cinquante-six centimes, 
ei- 985 /r. 56 c.
Troisième lot. —  77 mètres 75 cen

timètres, présenUnt un front de 5 
mètm  à ladite rue de Soubise, en 
partie comprise dans la contenance. 
Mise-à-prix.- Neuf cent quarante cinq 

francs, ci 945 fr.
Quatrième lo t.—  75 mètres 30 cen

timètres, présentant un même front 
de 5 mètres à ladite rue de Soubise 
proIongée,comprise pour moitié dans 
la contenance
Mise-à-prix : Neuf cent trois francs 

soixante cent. 903, fr 60 c.
Cinquième lot. — 140 mètres 47 

centimètres, formant l’angle de la 
rue des Arts et de la rue de Soubise 
prolongée, présentant un h-ont .de 8 
mètres 45 centimètres à la première, 
et de_ 9 mètres 76 centimètres 4 la 
deuxième, qui est en partie comf«ise 
dans la contenance.

Mise-à-primt D em  mMe éeiOf u n t 
tuaranie-sept f r .  cinauante-deux 
centimes, et. 2,247 f r  52 ts.
Sixième lo t .— 213 mètres 20 cen- 

tûaètres, formant le complément 
dudit teriain, niésentaut un front de
•  ■Mcesàladite rue des Art».

Mise-à-prix: Trois mille huit tent 
trente-sept francs soixante centi
mes ci. 3,837/r. 60 c. 
S’adiesser pour tous renseigne

ments:
A m'  lefrakcq, avoué, demeu

rant à Lille, rue du Vert-Bois,N° 22, 
chargé des formalités pour parvenir à 
la vente.

2® A HOLZÉ, avoué-colicitant, 
demeurant à Liller rue de l’Hôpital- 
Militaire, n® 110;

3® A M* VAHE, Notaire à Roubaix, 
dépositaiie du cahier des charjre.

1,593.
Etudes de M® DUTHOIT, notaire *  

Roubaix, et de M®« PAQUET et 
LEFRANCQ, avoués à Lille.

V ILLE  DE ROUBAIX 
Rue de Tourcoii g, rue Jacquart et 

rue Duflos, en face de la Banque 
de France.

F I L A T U R E
d e  lalm e » e l c m ^

B I A I S O S 8
d ’k a M ta U M

A .
par stdie de licitation

L ’adiudicatiooaura lieu an IVtuda 
et pM le ministère da M* DÜTHOIT, 
notaire à Roubaix, judic;alrement 
commis, le maidi 26 décambie 1S7*, 
àS  iMutsadaralevée. ^


